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Indem. supra conventionelle

Par Mauve Laurent, le 29/05/2018 à 18:41

Bonjour, 
Dans le cadre d un PSE, je beneficie de 8mois de conversion d indemnite supra
conventionelle. Celles ci cotisent elles pour la retraite (trimestres cotises). J envisage un
depart a 60 ans (carriere longue).
Merci

Par P.M., le 31/05/2018 à 16:52

Bonjour,
S'il s'agit d'une indemnité de licenciement, il n'y a pas a priori de cotisation aux organismes
sociaux...
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